
 

                                                                                                                   
 

 
             Communiqué  

      
   

 Aubervilliers, le 5 novembre 2015  
 

 
 

Candidature de Paris aux JO 2024  
Le centre aquatique olympique d’Aubervilliers doit voir le jour !  

  
  
C’est avec une grande satisfaction que la Ville d'Aubervilliers apprend la décision 
d’intégrer Aubervilliers dans le projet de candidature de Paris aux JO 2024 avec 
l’implantation du centre aquatique olympique dans le quartier Cristino Garcia Landy.  
  
Son conseil municipal unanime avait voté un vœu en mai 2015 en ce sens.  
  
Cette implantation sur un des territoires les plus populaires de la région parisienne, 
reconnu pour la qualité de ses clubs de sports et ses talents sportifs nationaux et 
internationaux, donne du sens à la candidature française.  
Elle participe à la promotion de la diversité des pratiques sportives, d'égal accès à toutes 
les générations, quelle que soit leur situation sociale.  
Elle est un accélérateur à l’aménagement urbain de ce secteur clé de la métropole 
parisienne en synergie avec les pôles sportifs et culturels que constituent le Stade de 
France et le futur Campus Condorcet.  
  
Aubervilliers veut les JO et soutient avec la plus grande ferveur ce projet qui envisage la 
création de plusieurs installations sportives et le village olympique en Seine-Saint-Denis.  
 
Elle rappelle néanmoins l’engagement qui a été fait à la ville et au mouvement sportif 
français en 2005 de mener à terme le projet d’équipement aquatique sur son territoire et 
ce, quelle que soit l’issue de la candidature parisienne.  
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